
  
 
 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                

 
 
 
 

l'occasion de la Journée du 
Souvenir, la population est conviée 
à participer à la manifestation 

organisée le samedi 26 avril selon le 
programme suivant : 
 
● Rassemblement place Henri-de-

Ranconval à 16h30 
● Dépôt de gerbe au Monument aux 

Morts 
● Verre de l'amitié offert au foyer 

socioculturel Lucien Perera, à 
l’issue de la réunion annuelle du 
Souvenir Français 

 
 
 
 
 
    

n raison d’une fuite sur le réseau 
d’eau potable à hauteur du 23, Rue 
de Morlange, la circulation et le 

stationnement feront l’objet de restrictions 
à compter du lundi 31 mars jusqu’au 
vendredi 04 avril inclus. 
 
- A l’occasion de ces travaux, la 

circulation des véhicules s’effectuera 
par demi largeur et sera réglée par des 
feux tricolores. 

 
- Le stationnement sera interdit de part 

et d’autre du chantier. 
 
- La circulation de tout véhicule sera 

interdite rue de la Grand Boue en 
direction de la rue de Morlange.  

 
Merci de respecter la signalisation qui 
sera mise en place. 
 
 
 

 
 
 
 

ous pouvez encore prendre vos 
billets pour la pièce de théâtre 
« l’Effet Dahomey », par la 

Compagnie Les Uns, Les Unes qui a lieu 
le dimanche 6 avril à 15h30 au foyer 
socio-culturel. 
 
Entrée : 7 € sur réservation aux horaires 
d’ouverture du secrétariat. 
 
 
 
 
 
 

 a Commune de RANGUEVAUX en 
partenariat avec la Ligue de 
l’Enseignement FOL 57 organise un 

centre aéré du lundi 07 avril au 
vendredi 11 avril.  
 
Pour les inscriptions, merci de prendre  
contact avec Mlle Christelle CUNTZ 
 06 74 77 96 35 
ranguevaux.periscolaire@laligue57.org 
 
 
 
 
 
 
 
 

l est rappelé que le brûlage de 
végétaux à l’air libre est interdit sur 
l’ensemble du territoire de la Moselle 

(arrêté préfectoral du 22 juillet 2016). 
 
La benne à déchets verts située rue 
Sainte Barbe et les déchetteries 
communautaires sont à disposition des 
habitants. 
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’usage d’équipements et matériels 
bruyants est autorisé comme suit  :  
 
 

. du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et 
de 14h30 à 19h30 ; 

. le samedi de 9h00 à 12h00                   
et de 14h30 à 19h00 ; 

. les dimanches et jours fériés 
uniquement de 10h00 à 12h00. 

 
 
 
 
 
 
 

nvie d’entreprendre un ménage de 
printemps ? Pour rappel voici 
quelques informations : 

 
 Benne à textile de la Croix 

Rouge Place Henri de 
Ranconval : 

 
Veillez à ce que les dépôts soient bien 
emballés dans des sacs. 
 
 Service de collecte à domicile : 

Encombrants (meubles, 
électroménagers, radiateurs, 
lavabos, table à repasser…)  
 

Volume maximum de 2 m3 par foyer, sans 
objet de plus de 1m80 de long ou 80 kg. 
 
 0 800 33 67 24 service gratuit sur 
inscription auprès de la Communauté 
d’Agglomération du Val de Fensch, une 
seule collecte par mois pour chaque ville.  
 
Un rendez-vous vous sera proposé pour 
le passage du camion ; merci de déposer 
vos encombrants sur le trottoir devant 
chez vous, la veille du rendez-vous. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

a saison du Tennis Club 
Ranguevaux reprend à partir du 
dimanche 13 avril. 

 
La cotisation pour la saison 2025 s’élève 
à 10 € pour un enfant et à 20 € pour un 
adulte. 
 
Vous pouvez contacter : 
Mme Marie-Magdalène NEU, Présidente 
du T.C.R au 06.21.09.40.96. 
 
Le feuillet d’inscription est disponible              
ci-joint. 
 
 
 
 
 
 

e comité du Souvenir Français de 
Ranguevaux vous invite à assister 
à sa réunion annuelle qui se tiendra 

le samedi 26 avril à 17h00 au foyer 
socioculturel Lucien Perera. 
 
Vous êtes attendus nombreux afin 
d'honorer la mémoire du Souvenir 
Français et de partager le verre de 
l'amitié. 
 
 
 
 
 
 

e samedi 3 mai à 17h30 est 
programmée à la salle Jean-Pierre 
PIPERAUX, l’assemblée générale 

de l’association « Maison pour tous ». 
 
Toute la population est conviée à 
participer à cette assemblée générale, qui 
sera clôturée par un verre de l’amitié. 
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‘association Maison pour Tous 
organise son traditionnel mail’tour le 
jeudi 1er mai. A l’issue de la 

marche, le verre de l’amitié et le repas 
seront servis au foyer socioculturel. 
 
 
 
 
 

a marche gourmande organisée par 
les associations « Mon Village » et 
« MPT» se déroulera le dimanche 

18 mai. 
 
Les informations pratiques seront 
communiquées dans le prochain bulletin. 
 

 
 
 
 
 
 
Messe à Ranguevaux : 
 Samedi 12 avril à 18h30 

Messe des Rameaux  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

a mairie souhaite informer ses administrés de la procédure de reprise des 
concessions funéraires en état d'abandon dans le cimetière de l’église.  
 

Cette démarche vise à assurer l'entretien, la pérennité et la dignité du cimetière. 
 
Huit nouvelles concessions font l'objet d'une constatation en état d'abandon, listées                 
ci-après : 
 

 

Les familles disposent d'un délai d’un an pour se manifester auprès de la mairie afin de 
régulariser la situation (renouvellement de la concession, travaux d'entretien, etc.). 

À l'issue de ce délai, les concessions non régularisées seront reprises par la commune. 
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EMPLACEMENT NOM CONCESSIONNAIRE DATE D’ACQUISITION 
A24 MANSARD François 31/10/1903 
A63 SCHLADENHOFF Théodore 18/06/1909 
B10 MULLER Jean-Pierre 06/02/1908 
B17 GILLES Joseph 10/11/1905 
B51 MICHE Joseph 10/02/1922 
B63 LUC Nicolas 27/11/1956 
D12 SCHOSSELER Jules 08/07/1919 
D64 SOYER Louis  13/01/1956 

MAIL’TOUR 

MARCHE GOURMANDE 

PROCÉDURE DE REPRISE  
DES CONCESSIONS ABANDONNÉES  

Cimetière de l’église  

INFORMATION 
PAROISSIALE 





 

 



 



 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  

 
 
 

 
 
 
 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION T.C.R 2025 

INSCRIPTION 1 
 
NOM………………………………….…. 
 
PRENOM……………………………..…. 
 
DATE DE NAISSANCE……/……./…… 

INSCRIPTION 2 
 
NOM………………………………….…. 
 
PRENOM……………………………..…. 
 
DATE DE NAISSANCE……/……./…… 

INSCRIPTION OFFERTE 
 
NOM………………………………….…. 
 
PRENOM……………………………..…. 
 
DATE DE NAISSANCE……/……./…… 

 
 
ADRESSE…………………………….…. 
 
VILLE……………………………..…….. 
 
CODE POSTAL…………………………. 

TEL………………Mail……………………………….……………………..(facultatif) 
 

Cotisation annuelle 
Enfants 10 Euros 
Adultes 20 Euros 

*3ème Adhésions offerte 
16 Euros (clés, entrée du court et vestiaire) 

IBAN : FR76 1513 5005 0008 7010 3832 581 
*Pour deux adhérents de la même adresse une troisième personne bénéficie d’une inscription 
offerte par le Tennis Club Ranguevaux. 

Infos : magda7@gmail.com 

 

mailto:magda7@gmail.com

	TRAVAUX

